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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   MONTREUIL
29/33 BIS RUE PARMENTIER
93105 MONTREUIL CEDEX

EKAMBI EKEDY GERALDY
LEPOITTEVIN NOEMIE
2 RUE DES PERNELLES
93170 BAGNOLET

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   MONTREUIL
29/33 BIS RUE PARMENTIER
93105 MONTREUIL CEDEX
Tél : 01 82 46 65 00
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DE SEINE-SAINT-DENIS
CELL FONC. DEPT
15 PROMENADE JEAN ROSTAND
93000 BOBIGNY
Tél : 01 49 15 52 00

Somme à payer

        1 987,00 ¤

Date limite de paiement : 15/10/2025

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2025,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

Les modalités de paiement sont détaillées dans la notice de cet avis.

Les taxes foncières sont affectées aux collectivités territoriales et l'évolution annuelle de leur montant
prévue par la loi, provient de deux facteurs :
 - la revalorisation automatique en fonction de l'inflation de la valeur locative du bien  prise en compte pour
déterminer le montant de la taxe ;
 - les taux d'imposition déterminés chaque année par les collectivités.

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.


